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AVIS D'APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES 
 N° 10 /2026 

 

                     Le président de l’assemblée populaire communale de la commune DJEMORAH, lance un avis D'APPEL 

D’OFFRE NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°10/2026 coincement : 
Opération :contrôle et Aménagement  urbain du quartier ibrahim Ben Gouga deuxieme 

tranche  ( ROUTES) 
Projet du cahier des charges : Aménagement  urbain du quartier ibrahim Ben Gouga 

deuxieme tranche (  ROUTES) 
 

Les entreprises qui ont un certificat de qualification et une classification d’une activité principale comme construction ou 
traveaux publique d’un troisième degré et plus, et qui sont  intéressées peuvent retirer le cahier des charges auprès de l’APC 
de djemorah bureau du service technique sur présentation du reçu de paiement de la somme de : 5 000.00 DA. 
     L’enveloppe extérieure doit être anonyme et ne devra porter que la mention : ( A l'APPEL D’OFFRE NATIONAL 
OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES  N°10 /2026 a ne pas ouvrir, contenant une offre 
financière dans une enveloppe portant la mention ( offre financière ) et une autre technique dans une enveloppe portant la 
mention  suivante ( offre technique ) et le dossier candidature dans une enveloppe portant la mention  suivante ( dossier 
candidature )  Les offres doivent être déposes  à l’ APC au bureau du secrétariat général   . 
a) Le dossier candidature : 
  01- déclaration de candidature  
  02- déclaration de probité  
  03-Copie du registre de commerce 
  04- Dépôt de Certificat de qualification et classification professionnelles catégorie 30  et plus  est une activité principale  comme 
construction  ou traveaux publique   
05- Il possede au moins deux attestation de bonne exècution d`un projet similaire 
-     06-Copie de dépôt légal des comptes sociaux .il s'agit des : sociétés par actions (SPA)-entreprises unipersonnelles à responsabilité limité 
(EURL)-sociétés à responsabilité limitée (SARL)-sociétés en nom collectif (SNC)-sociétés en commandite simple (SCS)/ par actions 
   07-Liste du personnel  valide 
   80 -Extrait de rôle de l’entreprise de moins de 03 mois apuré ou avec calendrier de paiement  ou C20 

90 -Carte du matricule fiscale 
10-Liste de matériel avec pièces justificatives (carte grise + assurance+ control technique). 

   11 -Copie des attestations (CNAS- CASNOS -CACOBATE) valide 
b) Le dossier technique  :  

01   -Cahier de charge dûment signé et cacheté estampillé de la phrase ( Lu et accepté ) 
   02-La déclaration à souscrire signée et cachetée comme il est donné dans le cahier des charges  

 03 -cahier des prescriptions techniques. 
04-un mémoire technique justifié singé et cacheté         

c)Le dossier financière  : 
   01-Une lettre de soumission selon modèle joint singé et cacheté. 
   02-Devis quantitatif et estimatif                                          
   03-Bordereau des prix unitaires 
 

 

    La date limite de dépôt des offres est fixée fera 10 Jours à partir de la première parution de l’avis d’appel d’offre                     
dans   les journaux nationaux en langue arabe et français  et BOMOP et deux journaux en ligne en langue arabe et français  ,         
les entreprises soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la date limite de dépôt               
des offres. L'ouverture des plis se fera le dernier jour de la date limite de dépôt des offres à 10h00 en séance publique                
au siège   de la commune DJEMORAH. si vous rencontrez dernier jour pour ouvrir les enveloppes technique et financière      
jour de vacances ou à jour de repos légale la durée de L'ouverture sera   prolonger au jour ouvrable prochain 
Cet avis tient lieu d'invitation. 
 
                                                                                                                                                    DJEMORAH le :…………… 

 Le président de l’APC                 
 

  
  
  
  
  


